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PERMIS FEU 

Travaux par points chauds : il s’agit de tous travaux susceptibles par apport de flamme, de chaleur 
ou d’étincelles de communiquer le feu aux locaux : soudage arc électrique > 4000°, chalumeau 
gaz, oxycoupage, coupage, meulage tronçonnage (projection étincelle, gouttelettes métal).  

Document très utile pour éviter les risques d’incendie, il est rempli en collaboration avec le maître 
d’ouvrage ou l’entreprise utilisatrice, il est délivré par le chef d’entreprise de l’entreprise 
intervenante, est obligatoire pour les travaux de soudage oxyacéthylénique effectués par une 
entreprise extérieure, dans certaines installations classées ou soumises à autorisation (ex silos, 
trémies, dépoussiéreurs, chaufferies   sites chimiques…)  

 
En Savoir Plus :  
Permis de feu : INRS ED 6030 06/2008  

 

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206030

